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R'tPUBLJQ.UE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-MARITIMES 

Direction Départementale des Territoires 
et de la Mer des Alpes-Maritimes 

Service Déplacements Risques Sécurité 

Ref: DDTM-SDRS-PRNT-AP n
°

2017- 034 

ARRETE PREFECTORAL 

Portant prescription de la révision du plan de prévention des risques naturels prévisibles 
d'inondations de la commune d'Antibes approuvé le 29 décembre 1998 

Le préfet des Alpes Maritimes, 

Vu les articles L.562-1 à L.562-8 du code de l'environnement relatifs aux plans de prévention des risques 
naturels prévisibles, 

Vu les articles R.562-1 à R.562-10 du code de l'environnement relatifs aux plans de prévention des risques 
naturels prévisibles, 

Vu la circulaire du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et à la gestion des zones 
inondables, 

Vu la circulaire du 24 avril 1996 relative aux dispositions applicables au bâti et ouvrages existants en zones 
inondables, 

Vu la circulaire du 30 avril 2002 relative à la politique de l'État en matière de risques naturels prévisibles et de 
gestion des espaces situés derrière les digues de protection contre les inondations et les submersions 
marines, 

Vu la circulaire du 21 janvier 2004 relative à la maîtrise de l'urbanisme et de l'adaptation des constructions en 
zone inondable, 

Vu la circulaire du 3 juillet 2007 relative à la consultation des acteurs, la concertation avec la population et 
l'association des collectivités territoriales dans les plans de prévention des risques naturels prévisibles, 

Vu la stratégie locale de gestion du risque d'inondation (SLGRI) arrêtée par le préfet des Alpes-Maritimes le 
20 décembre 2016, 

Vu la programmation des PPR arrêtée en commission départementale des risques naturels majeurs 
(CDRNM) du 24 octobre 2016 et réaffirmée en CDRNM du 29 août 2017, 

Considérant que les inondations du 3 octobre 2015 ont manifestement dépassé les hypothèses de base du 
PPR inondation en vigueur approuvé le 29 décembre 1998, 

Considérant la nécessité de déterminer les zones exposées au risque d'inondation, de délimiter les zones sur 
lesquelles l'occupation et l'utilisation des sols doivent être contrôlées en raison de leur exposition au risque et 
d'indiquer les mesures préventives à mettre en œuvre, 

Considérant la nécessité d'informer la population sur les risques auxquels elle est exposée, 

Sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes 
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PRÉFET 
DES ALPES
MARITIMES 
Liherti 
Égafitl 
Fratemitl 

Réf. : 2020-049 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
Service Déplacements - Risques - Sécurité 

Pôle Risques Naturels et Technologiques 

ARRÊTÉ 

Nice, le 2 3 SEF 2020

Portant prorogation de l'arrêté du 5 décembre 2017 relatif à la prescription du plan de 
prévention des risques naturels prévisibles d'inondations de la commune d'Antibes 

Le préfet des Alpes-Maritimes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu les articles L.562-1 à L.562-8 du code de l'environnement relatifs aux plans de 
prévention des risques naturels prévisibles, 

Vu les articles R.562-1 à R.562-10 du code de l'environnement relatifs aux plans de 
prévention des risques naturels prévisibles, 

Vu l'arrêté préfectoral DDTM-SDRS-PRNT-AP n° 2017-034 du 05 décembre 2017 
prescrivant l'élaboration du Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR) 
d'inondations de la commune d'Antibes. 

Considérant la nécessité de déterminer des zones exposées aux risques d'inondations 
et les mesures de prévention à y mettre en œuvre; 

Considérant que les dispositions de l'article R562-2 du code de l'environnement 
prévoient que le plan de prévention des risques naturels prévisibles est approuvé dans 
les trois ans qui suivent l'intervention de l'arrêté prescrivant son élaboration et que ce 
délai est prorogeable une fois, dans la limite de dix-huit mois; 

Considérant que le PPR d'inondations de la commune d'Antibes ne pourra pas être 

approuvé dans les délais impartis, soit pour le 05 décembre 2020 et qu'un délai 
supplémentaire est nécessaire pour mener à bien la procédure engagée; 

Considérant que les circonstances, en raison de la crise sanitaire, et notamment de la 
suspension des délais pendant la période d'urgence sanitaire, ainsi que les délais 
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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
RÉVISION DU PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES D’INONDATIONS DE LA COMMUNE D’ANTIBES

Enquête publique relative à la révision du plan de prévention des risques (PPR) naturels prévisibles d’inondations sur la commune d’Antibes

Par arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2020, l'ouverture d'une enquête publique pour la révision du plan de prévention des risques naturels prévisibles
d’inondations a été ordonnée.

Le projet de révision du PPR peut être modifié à l'issue des consultations prévues aux articles R.562-7 et R.562-8 du code de l'environnement. Si ces modifications
remettent en cause l'économie générale du projet de plan, une nouvelle enquête publique sera organisée sur la base du projet de révision du PPR modifié.

Par suite, le projet de révision du PPR est approuvé par Monsieur le Préfet des Alpes-Maritimes.

Conformément à l’arrêté n° F -093-17-P-0022 portant décision après examen au cas par cas sur l’éligibilité à l’évaluation environnementale, la révision du plan de
prévention des risques d’inondations de la commune d’Antibes n'est pas soumise à l'évaluation environnementale. Les informations environnementales se rapportant au
projet de révision du PPR sont intégrées dans le dossier d’enquête publique du projet de révision du PPR.

Le dossier d'enquête publique n'est pas transmis à un autre État membre de l'Union européenne.

L'enquête publique se déroulera du 11 janvier au 12 février 2021 inclus (soit 33 jours consécutifs). Pendant toute la durée de l'enquête, les observations pourront être
consignées sur le registre d'enquête déposé dans les locaux de la Direction de l’Urbanisme de la commune d’Antibes, bâtiment Orange-bleu, 11 boulevard Chancel
(hormis les jours de permanences du commissaire enquêteur), de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h du lundi au vendredi. Les jours de permanences du commissaire
enquêteur, le dossier et le registre seront disponibles à la Maison des Associations - 288, chemin de Saint Claude à Antibes, aux mêmes horaires.

Le tribunal administratif de Nice a désigné en date du 13 août 2020, Mme Claude COHEN (cadre retraité de la fonction publique), comme commissaire enquêteur.

Le commissaire enquêteur recevra le public lors des permanences suivantes :

Commune Date Heure Lieu

Antibes 11 janvier 2021
8h30 - 12h30
13h30 - 17h

Maison des Associations - 288, chemin de Saint Claude
06600 Antibes

Antibes 20 janvier 2021
8h30 - 12h30
13h30 - 17h

Maison des Associations - 288, chemin de Saint Claude
06600 Antibes

Antibes 28 janvier 2021
8h30 - 12h30
13h30 - 17h

Maison des Associations - 288, chemin de Saint Claude
06600 Antibes

Antibes 12 février 2021
8h30 - 12h30
13h30 - 17h

Maison des Associations - 288, chemin de Saint Claude
06600 Antibes

La personne responsable du projet est :

Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer
CADAM - Service déplacements risques sécurité / Pôle risques naturels et technologiques
147 boulevard du Mercantour
06286 Nice Cedex 3

Chaque demande écrite devra préciser le nom du demandeur, ses coordonnées et les références des parcelles cadastrales concernées.

Les pièces du dossier d’enquête publique ainsi que le registre d’enquête établi sur feuillets non mobiles, paraphé par le commissaire enquêteur, seront tenus à la
disposition du public, dans les locaux de la Direction de l’Urbanisme de la commune d’Antibes, bâtiment Orange-bleu – 11 boulevard Chancel, pendant toute la durée de
l’enquête (hormis les jours de permanences du commissaire enquêteur), du lundi 11 janvier au vendredi 12 février 2021 inclus, afin que le public puisse en prendre
connaissance, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h du lundi au vendredi, et consigner ses observations et propositions sur le registre d’enquête ouvert à cet effet. Les
jours de permanences du commissaire enquêteur, le dossier et le registre seront disponibles à la Maison des Associations - 288, chemin de Saint Claude à Antibes, aux
mêmes horaires.

Les pièces du dossier d’enquête publique ainsi qu’un registre d’enquête publique dématérialisé sécurisé seront également disponibles de manière complémentaire
depuis le lien suivant : https://www.registredemat.fr/ppri-antibes

ou accessible à partir du lien disponible sur le site de la préfecture où le dossier d’enquête publique est par ailleurs consultable :
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Les-projets-des-plans-de-prevention-des-risques-naturels-previsibles/Dossiers-d-enquete-publique

Les observations et remarques peuvent également être adressées par écrit au commissaire enquêteur sous enveloppe fermée, à l’adresse suivante :

Madame le commissaire enquêteur de l’enquête publique
relative au projet de révision du PPR d’inondations de la commune d’Antibes.

Bâtiment Orange-bleu - 11 boulevard chancel
06600 Antibes

ou par email à l’adresse suivante : ppri-antibes@registredemat.fr

L’accès aux documents détaillés ci-dessus sera enfin possible sur un poste informatique mis à la disposition du public, pendant toute la durée de l’enquête, du lundi 11
janvier au vendredi 12 février 2021 inclus, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h du lundi au vendredi, dans les locaux de la Direction de l’Urbanisme de la commune
d’Antibes, bâtiment Orange-bleu – 11 boulevard Chancel (hormis les jours de permanences du commissaire enquêteur). Les jours de permanences du commissaire
enquêteur, un poste informatique sera mis à disposition à la Maison des Associations - 288, chemin de Saint Claude à Antibes, aux mêmes horaires.

À l'issue de l'enquête publique, copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera :
- adressée par le Préfet à la mairie d’Antibes pour y être, sans délai, tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

- tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête à la préfecture des Alpes-Maritimes et rendue publique par voie
dématérialisée pendant un an sur le site internet de la préfecture des Alpes-Maritimes accessible à l’adresse :

http://www.alpes-maritimes.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Les-projets-des-plans-de-prevention-des-risques-naturels-previsibles/Dossiers-d-enquete-publique

DIRECTION

DEPARTEMENTALE

DES TERRITOIRES
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PREFET DES ALPES-MARITIMES
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Projet de révision du Plan de Prévention des Risques Naturels d’inondation 

sur la commune d’Antibes Juan les Pins 

Enquête publique du 11 janvier au 12 février 2021 

Procès-verbal de synthèse 

Conformément à l’article R123-18 du code de l’environnement et à l’article 9 de l’arrêté préfectoral 

en date du 10 décembre 2020 portant organisation de l’enquête publique relative au projet de 

révision du PPRN inondation de la commune d’Antibes Juan-les-Pins, le présent procès-verbal de 

synthèse a pour objectif de communiquer au responsable du projet les observations écrites et orales 

recueillies. 

Je souhaiterais que la DDTM réponde à l’ensemble des questions posées, dans un document unique 

qui devra me parvenir dans le délai règlementaire de 15 jours à compter de la remise de ce procès-

verbal.  

Méthodologie 

Les observations sont numérotées dans ce document de la façon suivante 

Un préfixe correspondant au moyen par lequel l’observation a été transmise : 

• O  pour les observations orales recueillies pendant mes permanences. Ces observations

orales sont en général suivies d’un écrit. Pour celles dont ce n’est pas le cas vous en

trouverez le détail en fin du tableau récapitulatif joint à ce PV.

• R  pour les observations consignées sur le registre papier mis à disposition pendant toute la

durée de l’enquête ainsi que pour les documents joints à ces observations

• L  pour les lettres remises en main propre lors de mes permanences ou transmises par

courrier postal à l’adresse indiquée dans les divers supports informant de la tenue de

l’enquête

• D  pour les observations déposées sur le registre dématérialisé à l’adresse

https://www.registredemat.fr/ppri-antibes ainsi que pour les observations transmises par

mail à l’adresse ppri-antibes@registredemat.fr qui ont toutes été intégrées au registre

dématérialisé au fur et à mesure de l’avancement de l’enquête.

Ces préfixes sont suivis d’un numéro d’arrivée propre à chaque type de transmission. 

Bilan de la participation du public 

49 personnes sont venues consulter le dossier d’enquête mis à disposition à la Direction de 

l’Urbanisme de la commune d’Antibes Juan-les-Pins et 286 consultations du dossier mis à disposition 

sur le site de l’enquête ont été dénombrées pendant la durée de l’enquête. 

J’ai reçu 53 personnes au cours de mes 4 permanences. 

Annexe 7.1

https://www.registredemat.fr/ppri-antibes
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Nombre d’observations : 

150 observations dont : 

• 44 observations orales 

• 11 observations inscrites sur le registre papier et 1 document joint 

• 24 lettres dont 23 annexées au registre papier et au registre dématérialisé. La 24ème lettre est 

arrivée dans les délais au service courrier de la commune qui n’a pu assurer son 

acheminement jusqu’à moi qu’après les dates d’enquête pour des raisons sanitaires 

(plusieurs cas de Covid au service courrier de la mairie d’Antibes) 

• 71 observations sur le registre dématérialisé (déposées ou intégrées) 

 

Ce chiffre pourrait être ramené à une centaine environ en tenant compte des doublons (utilisation de 

plusieurs supports, observation seule et en groupe, erreur de manipulation sur le site). 

Compte tenu des deux pétitions remises, le nombre de personnes qui se sont exprimées pourraient 

être évalué à plus 160 particuliers, 10 associations, 1 groupe politique et 3 personnes publiques 

associées à l’élaboration du PPRN inondation. 

 

Synthèse des observations recueillies 

Environ 1 tiers des participations concerne le vallon du Val Claret, les vallons du Garbéro, du Madé et 

Saint Maymes ainsi que la Brague se partagent à égalité un tiers des observations. 

Enfin le dernier tiers porte sur les vallons du Laval amont, du Laval aval, du Lys et Saint Honorat (10%) 

et sur l’ensemble du PPRN sans distinction de secteur (10%). 

J’ai recensé trois avis explicitement défavorables et un avis favorable. 

 

Les observations sont regroupées selon les thèmes suivants : 

• Les « carences » du dossier 

• Les modélisations (incompréhension, incohérence et erreurs constatées ou supposées) 

• Le règlement 

 

Un tableau indiquant les observations concernées par ces thèmes est joint en annexe. Les 

observations orales sont données à titre indicatif, elles permettent de montrer les éventuelles 

informations données à l’appui de l’observation écrite ou à défaut de référencer les participants qui 

sont venus se renseigner ou s’exprimer sans laisser de traces écrites. 

 

Je souhaiterais obtenir des réponses de la DDTM, les plus précises possibles, aux questionnements 

des pétitionnaires et à mes propres questions. 

Préambule 

Les causes de l’aggravation de l’aléa inondation ont été pointées à de multiples reprises. Les 

personnes ou associations qui sont intervenues sur ce sujet ont déploré les politiques urbaines 

antérieures sur Antibes mais également en amont de la commune, politiques qui ont mené à une 

aggravation de l’aléa par artificialisation des sols (Sophia-Antipolis) et par des choix techniques 
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inappropriés (ex : buses sous-dimensionnées, couvertures de vallon, exhaussements de sols, 

détournements de vallon ……). 

Le manque de travaux courants et d’entretien a souvent été évoqué. 

Ont également été évoquées diverses « incivilités » de propriétaires qui par leurs exhaussements de 

terrain ou leur empiètement sur les vallons ont aggravé l’aléa sur les parcelles de leurs voisins.  

La question des travaux à réaliser pour diminuer l’aléa est revenue souvent, même si elle n’a pas 

toujours été relayée par écrit. Certains ont même fait des propositions dans ce domaine. 

Questions du commissaire enquêteur 

Les chapitres du rapport de présentation analysant le fonctionnement hydraulique pour la 

crue de 2015, indiquent des obstacles divers (embâcles, ouvrages obstrués ou limitants, 

passages couverts..). Ces obstacles ont-ils tous été introduits en tant que paramètre de la 

modélisation ou un choix a-t-il été fait et sur quels critères ? 

Les « carences » du dossier 

Il s’agit là de toutes les observations qui ont porté sur les points suivants : 

• Le PPRN inondation n’aurait pas dû être fait par commune, les cours d’eau étant trans-

communaux. Une commission d’enquête couvrant les communes du bassin versant de la 

Brague aurait été plus judicieux 

• Rien sur les futurs projets d’aménagement envisagés y compris à l’amont d’Antibes  

• La modélisation ne peut remplacer les visites sur place. Elle ignore les différences entre 

parcelle (nature du sol, profil en long et en travers, obstacles naturels et/ou artificiels) 

• Pas d’information sur les lits majeurs 

• Ne prend en compte que les cours d’eau, pas les ruissellements et ne tient pas compte des 

« coups de mer » 

• Deux cours d’eau non recensés sur le Val Claret 

• Toutes les causes ne sont pas analysées notamment celles situées à l’amont de la commune 

• Il n’y a aucune précision sur les témoignages recueillis. 

• Les mesures de prévention se résument à un zonage et des restrictions pour les particuliers. 

Rien sur ce qui pourrait diminuer l’aléa (réalisation des travaux et de l’entretien, adaptation 

du réseau d’eau pluviale, application rigoureuse de l’obligation de bassin de rétention) 

• Certaines cartes sont illisibles 

 

Questions du commissaire enquêteur 

− Pourquoi le PPRN inondation, n’a-t-il pas été réalisé notamment pour la Brague, en 

termes de bassin versant incluant toutes les communes concernées par ce bassin ? 

Cette hypothèse a-t-elle été envisagée ? et si la réponse est positive pourquoi n’a-t-

elle pas été retenue ? 

− Aucune zone de précaution, telle que le prévoit l’article L562-1 II 2° du code de 

l’environnement, n’est indiquée sur Antibes. Pour quelles raisons ? 

− Des zones de précaution ont-elles été définies sur d’autres communes dont le PPRN 

inondation est en cours de modification ? 
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− Les études menées ont-elles fait émerger des zones pouvant être qualifiées de zone de 

précaution ? 

− Pour quelles raisons les cotes altimétriques des niveaux de sol ne figurent-elles pas au 

dossier ?  

− Pouvez-vous me fournir des précisions sur les divers témoignages recueillis (lieux 

précis et hauteur d’eau annoncée) ? 

 

La modélisation 

La modélisation étant à l’origine des plans de zonage se concrétisant pour leurs propriétaires à une 

dévalorisation de leur bien et imposant des prescriptions règlementaires  restrictives, beaucoup 

d’observations portent sur ce thème pour des raisons diverses.  

• Le choix des données sur lesquelles reposent la modélisation notamment les conditions 

d’embâcles et les « verrous » hydrauliques donnent à penser qu’un entretien correct et des 

travaux parfois mineurs pourraient modifier les résultats obtenus.  

• Les travaux réalisés depuis la date de prescription de cette révision du PPRN ne sont pas pris 

en compte. 

• Les mesures de crue et témoignages ne sont pas toujours exacts. 

• Les niveaux de terrain ne sont pas précisés et les hauteurs d’eau sont inexactes, imprécises 

ou incohérentes 

• Imprécision des débits de pointe de la Brague 

• Niveau de mer bien supérieure au niveau relevé au plus fort de la tempête de 2015 

• Des incohérences rendant la modélisation incompréhensible 

 

Il est impératif qu’une réponse explicite et détaillée soit apportée, notamment aux observations qui 

ont pointées, parfois de manières très précises, des éléments du dossier et des niveaux de sol et de 

hauteur d’eau qui amènent à penser que le résultat (zonage) serait erroné. 

Je souhaiterais que vous précisiez pour tous ces dossiers les niveaux de sol puisqu’ils n’y figurent pas 

 

Questions du commissaire enquêteur 

− Les travaux mentionnés au chapitre 6 du document d’études mis en ligne en phase de 

concertation (Etudes hydrauliques- Phase 1 Etudes de l’aléa inondation – Chapitre 1 

Fonctionnement des bassins versants) ont-ils été intégrés à la modélisation ? 

− Est-il possible d’envisager rapidement une nouvelle modélisation intégrant :  

✓ Un entretien normal des divers aménagements hydrauliques  

✓ Les interventions qui ont eu lieu depuis la tempête de 2015 pour améliorer la 

situation, comme des recalibrages et nettoyages de vallons, suppressions de 

grilles, créations de bassins de rétention.  Ces points d’amélioration ont été 

mentionnés à plusieurs reprises 

✓ Les actions du PAPI à ce jour réalisées 

− A quel moment une nouvelle révision pourrait-elle être programmée ?  
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− Les zones B sont des zones d’aléa faible à modéré, aucune distinction n’est faite entre 

un secteur faiblement inondable (de 0.01 à 0.5m de hauteur d’eau et de vitesse par 

seconde) et un secteur dont les hauteur ou vitesse peuvent atteindre 1m. 

N’était-il pas possible de déterminer une zone d’aléa faible ? 

N’était-il pas possible par ailleurs de « neutraliser » les premiers centimètres supposés 

d’inondation ? 

Les R0 

Les observations pointant des erreurs de positionnement des R0 ont paru d’autant plus anormales 

qu’elles sont assorties de restrictions importantes. Les personnes concernées demandent la 

rectification de ces tracés. 

 

Questions du commissaire enquêteur   

− Les tracés de R0 ont-ils été intégrés aux modélisations, autrement dit ont-ils pu 

influencer les limites des zones inondables et le niveau d’aléa ? 

− Il est indiqué dans le règlement que l’emplacement de cette bande de terrain sera 

ajusté précisément si nécessaire lors d’un projet immobilier.  

✓ Cela veut-il dire qu’aucune correction ne sera faite à l’issue de cette enquête? 

✓ Cela ne va-t-il pas poser un problème lorsque la modification du tracé 

impactera des parcelles jusque-là non concernées et dont les propriétaires 

auraient été privés de cette information au cours de l’enquête ? 

Le règlement 

Les avis sur le règlement portent sur les points suivants : 

• Une rédaction parfois incompréhensible,  

• Des prescriptions incomplètes qui fragilisent les prises de décision lors de l’instruction des 

dossiers d’urbanisme 

• Des interdictions ou autorisations inadaptées 

Par ailleurs, certaines demandes de modification ont pour but un amendement nécessaire à la 

réalisation d’un projet.  

 

La liste des détails de ces observations est longue aussi ne vais-je pas la reproduire ici, mais je 

demande à la DDTM d’apporter une réponse claire à chacune de ces questions. Pour ma part, j’ai 

déjà obtenu de nombreuses réponses à mes interrogations en cours d’enquête. Je vous soumets ici 

mes dernières demandes. 

Questions du commissaire enquêteur 

− Les extensions d’ERP, établissements sensibles et stratégiques sont autorisées en R1 

sous conditions, notamment d’une diminution globale de la vulnérabilité structurelle.  

Pourquoi n’est-il pas question ici de la vulnérabilité d’usage? 
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− Pourquoi les créations d’exploitation agricole ne sont-elles autorisées qu’en zone R2 

et non par en zone B1 qui est aussi une zone d’aléa faible à modéré ? 

− Certaines régions de France autorisent ces exploitations en zone rouge sous des 

conditions très précises, ceci a-t-il été évoqué avec la Chambre d’agriculture ? 

Les autres observations 

Certaines interventions relevaient d’une simple recherche de renseignement, d’autres portaient sur 

des parcelles situées en zone non inondable, enfin quelques personnes ont seulement souhaité 

s’assurer que leur participation à la concertation avait pu modifier leur situation. 

 

 

 

       Fait le 18 février 2021 

      Le commissaire enquêteur 

 

      Claude COHEN 

 



Annexe 7.2















Choix des 

obstacles

Travaux 

réalisés

données 

inexactes 

ou 

imprécises

Débits de 

pointe et 

niveau de 

mer

Logique de la 

démonstration

Pas 

d'inondation

L 20 Ass 

ADEQUAE
Brague X x X x X X

D 30 Ass ASLIB -

CNC
Brague

X x X X X X

D 56

D 59

Ass défense 

du quartier 

Groules 

Vaugrenier

JAUFFRET 

Alain

Brague

X

O 11 Ass. Pélissier. 

Ms GROGNET 

et ROS

Brague EC43

EB85 X

O 44

L 23

BEDEL M. Brague X
D 47 BEL Mady Brague X X X
O 36 Camping 

Douce France 

MOSKOFIAN 

Mme

Brague AK33

X X

O 16

D 6

Camping 

Douce France

Ms HERVIER 

et 

MONTGAILLAR

D 

Brague AK33

x X

D 48

D 52

Camping du 

Pylone

PAUGET 

Françoise

Brague AL14 +++

x

Autres
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N° NOM Secteur Parcelles
Causes de 

l'aggravation

"Carences" 

du dossier

Modélisations

R0 Règlement
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Choix des 

obstacles

Travaux 

réalisés

données 

inexactes 

ou 

imprécises

Débits de 

pointe et 

niveau de 

mer

Logique de la 

démonstration

Pas 

d'inondation

AutresN° NOM Secteur Parcelles
Causes de 

l'aggravation

"Carences" 

du dossier

Modélisations

R0 Règlement

D 37

D 38

D 61

Camping Les 

Frênes

GUSTINELLI 

Diana et

 Natacha

Brague

X X x

O 35 CARON 

Philippe
Brague EH66+++ X

O 3

O 25

L 4

Camping Le 

Séquoïa

CREBILLER 

Nicolas

Brague EH 39

X

D 19 DWEK 

Charles
Brague EH62 X

O 41 FUSBERTI 

Daniel

SPETTNAGEL 

Gérard

Brague EK98

X

O 26

O 40

L 22

GANDOLFI 

Mme et M.
Brague EC62 et 63

X

O 9

O 22

L 5

GIAGNONI-

MONICO Mme 
Brague EK97

X X

D 16

D 17

MARINELAND 

PICOT Pascal
Brague X

O 6

L 2

PELLEGRINO 

Mme et M.
Brague EH  74

X
L 13 PICCAMIGLIO 

Mme et M.
Brague AK14 et 

145
X X

O 7

R 3

SCHUMACHE

R Suzanne
Brague EI18

X
D 54

D 57

SEFIANE 

Zohra
Brague AI100

X
O 24 THEVENOT 

M.
Brague AH276 X



Choix des 

obstacles

Travaux 

réalisés

données 

inexactes 

ou 

imprécises

Débits de 

pointe et 

niveau de 

mer

Logique de la 

démonstration

Pas 

d'inondation

AutresN° NOM Secteur Parcelles
Causes de 

l'aggravation

"Carences" 

du dossier

Modélisations

R0 Règlement

O 5 TURLAN 

M. 
Brague EH68 X

D 64 VENTURINI 

Bruno
Brague X

D 45 Ass FAC Garbéro

Val Claret

AV59
X X X

O 2

R 2

O 19

L 3

D 41

Ass FAC 

BARATCHART 

Laurent

BIGUET 

Christian

68 signatures 

et attestations

Garbéro

Val Claret

AV19

X X X

D 42

D 44

Ass FAC

BIGUET 

Christian

Garbéro

Val Claret X x

O 28

D 18

AVESQUE M. Garbéro

Val Claret  X

D 49 BENAGLIA 

Philippe
Garbéro

Val Claret

AN166
X

D 15 BIGUET 

Christian
Garbéro

Val Claret

AV59
X X

O 20

R 5

BRETON Mme 

et M.
Garbéro

Val Claret

AV77
X

D 10 BRUNETTO 

Laetitia
Garbéro

Val Claret X

D 21

L 24

DROUET

 Michel
Garbéro

Val Claret

AV20

O 43

D 23

D 36

FALICON 

Mme
Garbéro

Val Claret

AN179

X X X x



Choix des 

obstacles

Travaux 

réalisés

données 

inexactes 

ou 

imprécises

Débits de 

pointe et 

niveau de 

mer

Logique de la 

démonstration

Pas 

d'inondation

AutresN° NOM Secteur Parcelles
Causes de 

l'aggravation

"Carences" 

du dossier

Modélisations

R0 Règlement

D 24 LEREBOURS 

Lionel
Garbéro

Val Claret

AN232
X

O 32 LIBEROS 

M.
Garbéro

Val Claret

AV201

D 14 MARIA

 Frédéric
Garbéro

Val Claret

AV243
X

O 29

R 8

MEZZANOTTE 

Muriel
Garbéro

Val Claret

AV84
X

D 32 MOUGAMMADO

U Mme
Garbéro

Val Claret

AV91
X

D 7 NOIRCLERE 

Amaury
Garbéro

Val Claret

AN160
X

D 31

D 34

D 35

PERRINI 

Béatrice
Garbéro

Val Claret X

O 23 PETESIC 

M.
Garbéro

Val Claret

EI67 et 52
X

O 33

L 17

REYNAUD 

Jean-Marie
Garbéro

Val Claret

AO157
X X

D 20 RIVOIRA 

Robert
Garbéro

Val Claret X X

R 7 VICHI

 Anna
Garbéro

Val Claret

AW43
X

D 43 ZEMA 

François
Garbéro

Val Claret X

D 68 SGRO 

Mme et M.
hors carte EP80

D 67 VERDUCCI

 Mme et M.
hors zone EP80 X



Choix des 

obstacles

Travaux 

réalisés

données 

inexactes 

ou 

imprécises

Débits de 

pointe et 

niveau de 

mer

Logique de la 

démonstration

Pas 

d'inondation

AutresN° NOM Secteur Parcelles
Causes de 

l'aggravation

"Carences" 

du dossier

Modélisations

R0 Règlement

O 21

O 38

L 21

D 66

TRIPODI 

Mme
hors zone EP80

X

D 50 FANTINI 

Sandra
Laval 

Amont

DP63 et 

150 X

O 31

R 10

SOBCZAK 

Mme et M.
Laval 

Amont

AR79
X x

O 37 COTEL M. Laval Aval AZ 65 X
O 1

R 1

FERRUS 

GUY
Laval Aval AZ 339

X X
D 55 GHIBAUDO 

Carole et 

Danielle

Laval Aval BC21

X X X X X

D 60 GUIRARD 

Josette 

BORGOGNO 

Nicole, Cyrille, 

Olivier et 

Christophe

laval aval DO144, 145 

+++

X X

D 29 MAYNARD 

Guy
Laval Aval BL 206

X
D 63 MISSANA 

Francis
Laval Aval AZ250 X

O 30

R 9

SOBCZAK 

Mme et M.
Laval Aval AZ228

X X
D 40 VALLMAJO 

Patrice
Laval Aval BL212 X X

O 34

L 18

DJARBIKIAN 

Mme

LEONARD

 Mme 

lys et St 

Honorat

CS173, 181, 

182, 219 X X



Choix des 

obstacles

Travaux 

réalisés

données 

inexactes 

ou 

imprécises

Débits de 

pointe et 

niveau de 

mer

Logique de la 

démonstration

Pas 

d'inondation

AutresN° NOM Secteur Parcelles
Causes de 

l'aggravation

"Carences" 

du dossier

Modélisations

R0 Règlement

D 51

D 70

HAIST 

Frédéric
lys et St 

Honorat

CS173,181, 

182,219 Projet

O 39

D 26

D 53

REYNAUD 

Steven

Lotisst des 

Oiseaux

12 signatures

lys et St 

Honorat

CT62 et 66 

et 51 à 87

X X

O 12 LAFFOND 

Mme et M.
Lys/St 

Honorat

CT82
X

O 4

D 1

BERTHAUD 

M. 
Lys/StHonor

at

CT61
X X  

D 5 AGNESE Mme Madé/St 

Maymes

Parc 

Mimosa

CY165…401
X

O 27

R 6

D 8

D 9

APARICO 

Ramon
Madé/St 

Maymes

DL294

X

D 58 ASS 

ADEAOGJ

JUNCKEL 

Alain

Madé/St 

Maymes X X X

D 4 Ass.SL les 

bastides du 

golf

Madé/St 

Maymes

CW283 à 

290, 293 et 

294
X

L 16 BARY Mme et 

M.

Emmanuel, 

Etienne et 

Gérard

Madé/St 

Maymes

CX253

X X

L 12 BODINO 

Lucienne
Madé/St 

Maymes

Mimosas

CY329

CY451
X



Choix des 

obstacles

Travaux 

réalisés

données 

inexactes 

ou 

imprécises

Débits de 

pointe et 

niveau de 

mer

Logique de la 

démonstration

Pas 

d'inondation

AutresN° NOM Secteur Parcelles
Causes de 

l'aggravation

"Carences" 

du dossier

Modélisations

R0 Règlement

D 13 BOURQUIN 

François

Syndic 

Ambroisie

Madé/St 

Maymes

CY393

X x X

O 42

R 11

BUS Léo Madé/St 

Maymes

CX121
X X

O 14 CALLINI M. Madé/St 

Maymes

CY225
X

D 62 DALMASSO 

Joseph
Madé/St 

Maymes

CX62
X

O 15

L 1

DE 

TURKHEIM M. 
Madé/St 

Maymes

DL218
X

L 15 DI CROSTA 

Mme et M.
Madé/St 

Maymes

CX253
X

O 13

R 4

FERMON

 Marc
Madé/St 

Maymes

DE392
X

L 10 LADANYI-

ROUYER 

Marika

Madé/St 

Maymes

CY167 veut 

rester 

en B1

D 3

D 12

LOMBARDO

Léonard
Madé/St 

Maymes

DT37, 38, 

206 et 224 X

L 9 PIZZOL 

Thierry et 

Jérôme

Madé/St 

Maymes

Mimosas

CY328 et 

408
X

O 8

L 7

POIRIER 

Mme 
Madé/St 

Maymes

DT59 et 

210 X

D 11 PRADIER 

Gaelleanne
Madé/St 

Maymes

CY446
X

L 11 RIOSANTO 

Mme et M.
Madé/St 

Maymes X
veut 

rester 

en B1



Choix des 

obstacles

Travaux 

réalisés

données 

inexactes 

ou 

imprécises

Débits de 

pointe et 

niveau de 

mer

Logique de la 

démonstration

Pas 

d'inondation

AutresN° NOM Secteur Parcelles
Causes de 

l'aggravation

"Carences" 

du dossier

Modélisations

R0 Règlement

L 8 SASSI 

M. et 

MALORON 

Mme

Madé/St 

Maymes

CY261 et 

448 x X

L 14 SEGOND 

Claudine
Madé/St 

Maymes

CX253
X X

O 18

L 6

VALLAURI 

Mme et M. 
Madé/St 

Maymes

DH298
x X

D 65 Ass 

ADECOHA

 
X X X X x

O 17

O 40

L 22

D 69

Ass ASEB-AM

BEGOU-

PERRINI 

Francine

X X X X X

L 19 Ass des 

Conseils 

développemen

t des Alpes-

Maritimes

DENTAL 

Christian

X X

D 46 Ass FAC PPR acté

D 39 CASA X X
D 71 CCI X
D 22

D 25

Gauche 

Solidaire 

cologique et 

Démocratique

MURATORE 

Michèle

X X X X

D 33 Mairie 

d'Antibes
X X



Choix des 

obstacles

Travaux 

réalisés

données 

inexactes 

ou 

imprécises

Débits de 

pointe et 

niveau de 

mer

Logique de la 

démonstration

Pas 

d'inondation

AutresN° NOM Secteur Parcelles
Causes de 

l'aggravation

"Carences" 

du dossier

Modélisations

R0 Règlement

D 2 MIGNONE

 M. 

O 10 ODDON 

Mme 
X

D 27 

D 28

TURI 

Sylvie
Rien



Vallon du Lys – Lotissement des oiseaux (parcelles CT62 à 66 et 81 à 87) et  parcelle CT61                           Annexe 9 

Vitesse        Niveaux sols et cote de référence     Cadastre 

  



Garbéro -Beau Rivage    Annexe 10 

 

 

 

 

 

 

 

 
  
 



VAL CLARET     Annexe 11 

 

      

Page 82 du rapport de présentation : 

« Deux témoignages de hauteurs d'eau ont été recueillis. 

La hauteur d'eau modélisée au droit du premier témoignage est correctement représentée, la différence entre 

l'observation et la hauteur d'eau modélisée étant inférieure à 20 cm. »  (2cm d’eau à cet endroit selon la carte ci-

dessus) 

« La hauteur d'eau modélisée au droit du second témoignage sous-estime en revanche l'observation faite sur le 

terrain. Après échange, ce témoignage et la hauteur d'eau associée relèvent davantage d'une indication que 
d'un repère de crue fiabilisé. Aussi ce point ne peut remettre en question la pertinence du calage du modèle 
numérique réalisé. 

Aussi, le modèle numérique, bien que sous estimant les hauteurs d'eau des observations réalisées suite à 
l'épisode pluvieux de référence, représente correctement les débordements du Val Claret e des principaux 
collecteurs associés » 
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